


ANNEXE A 

MODIFICATION DU GUIDE DES POLITIQUES DE NÉGOCIATION  
DE LA BOURSE ALPHA TSX  

[…] 

3.4 PAIEMENT DES DROITS ET AUTRES FRAIS 

[…] 

(2) Alpha peut en tout temps, le cas échéant, sur préavis d’au moins 30 jours aux membres, 
augmenter les frais et les droits. Alpha peut réduire les frais en donnant aux membres un 
préavis d’au moins 30 jours avant la date d’entrée en vigueur du changement.Abrogé ([•] 2019) 

 


